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La réunion est présidée par le président de la Commission des sciences et des technologies, Pierre-Claude Nolin (Canada), et débute par un exposé de Tibor Mikuš, parlementaire slovaque (Conseil national de la République slovaque), président du Forum nucléaire slovaque et membre du comité de surveillance de FORATOM. Le thème de l'exposé est L'énergie nucléaire slovaque : présente et future. M. Mikuš rappelle aux membres que l'Union européenne, dont la Slovaquie fait maintenant partie, respecte les choix de ses membres en matière d'approvisionnement énergétique. La Slovaquie doit subvenir à ses besoins car elle n'a pas de sources d'énergie primaire propres. La fiabilité de l'approvisionnement en électricité étant une nécessité impérieuse pour chaque pays, l'énergie nucléaire est donc incontournable pour la Slovaquie. Dans le passé, le pays importait 90 % de son énergie. Dorénavant, la consommation va augmenter au rythme du PIB, ce qui veut dire qu'une augmentation du PIB de 1,5 à 2 % l'an entraînera une hausse correspondante de la demande d'énergie.

En 2003, d'après M. Mikuš, les centrales nucléaires et hydroélectriques fournissaient 82 % de l’énergie du pays. La sécurité et la sûreté nucléaires sont, en Slovaquie, comparables à celles de pays européens plus développés. Suivant la classification de l'échelle de gravité des événements nucléaires (INES), aucun accident n'est encore à signaler. Des organismes internationaux ont déclaré que les centrales slovaques sont comparables en fiabilité, en qualité et en sécurité à celles d'autres pays occidentaux. La Slovaquie a opté pour le nucléaire et se soumet scrupuleusement aux réglementations et recommandations des institutions internationales.

Lord Jopling (UK) note que M. Mikuš n’a pas montré les diapositives relatives à l'élimination des déchets nucléaires. Il lui demande d'expliquer ce que la Slovaquie fait en matière de déchets nucléaires et si elle a des plans d'enfouissement en grande profondeur. Lothar Ibrügger (DE) et Jérôme Rivière (FR) demandent quelles dispositions ont été prises pour éviter tout accident ou toute attaque terroriste contre des sites de stockage ou pendant le transport de matières nucléaires. Tous deux soulignent la nécessité d'associer la communauté internationale et, en particulier, les pays limitrophes, aux mesures visant à faire face aux risques d'accident nucléaire. M. Ibrügger demande ensuite ce que la Slovaquie compte faire des barres de combustible irradié.

M. Mikuš explique qu'il existe trois types de déchets radioactifs - faiblement, moyennement et hautement radioactifs - et que la Slovaquie les traite au moyen de techniques conventionnelles. Comme cela se fait en France, les déchets faiblement et moyennement radioactifs sont placés dans des barils en acier et enfouis dans le sous-sol national après avoir été coulés dans des conteneurs en béton conçus pour résister plusieurs milliers d'années. Il existe un système de surveillance pour détecter d'éventuelles fuites. Il ajoute que la Slovaquie envisage le procédé de vitrification qu'étudient actuellement les spécialistes américains et que, moyennant une coopération internationale, elle se pencherait sur la possibilité de retraiter le combustible irradié. En ce qui concerne l'enfouissement en couches profondes, la Slovaquie est toujours à la recherche d'un site de stockage. Entre-temps, elle a toujours avec la Russie un accord qui prévoit que les barres de combustible irradié y resteront jusqu'à ce que la Slovaquie ait trouvé une formule de stockage sûre. M. Mikuš assure que toutes les installations nucléaires slovaques sont équipées de systèmes de surveillance contre les intrusions et d'éventuelles attaques terroristes et que les forces de l'ordre participent activement à leur protection.

Guido Brignone (IT) demande quelles mesures d'incitation ou de compensation financières sont offertes aux habitants des zones proches des sites de stockage. M. Mikuš répond que les paramètres environnementaux font l'objet d'une surveillance étroite et que la Slovaquie relâche moins d'1/100ème du volume d'émission autorisé. Quant à l'indemnisation sociale, il existe un programme communautaire, mais M. Mikuš n'en voit guère la nécessité.

M. Mikuš et Rafael Gimalov (RU) discutent ensuite de la question de la privatisation des centrales nucléaires. M. Gimalov demande comment le gouvernement slovaque compte s'y prendre pour protéger les technologies sensibles et garantir la sécurité si les centrales nucléaires passaient dans les mains du privé. Il souligne que la Russie fait preuve de circonspection devant les risques que suppose la privatisation, les entreprises pouvant être tentées de faire des économies plutôt que de respecter scrupuleusement les normes de sécurité. M. Mikuš répond qu'il est opposé à la privatisation parce que les avantages technologiques et économiques d'un secteur d'une telle importance doivent revenir à l'Etat. Il fait toutefois remarquer que la privatisation ne remet pas nécessairement en cause la sécurité des centrales nucléaires. Il faudrait qu'en toute circonstance, le gouvernement conserve une participation et veille à la sécurité.

Le président Nolin présente brièvement son rapport sur La prolifération des armes nucléaires [64 STC 04 F] qu’il avait décidé de rédiger lui-même puisque le rapporteur général, Teresa Riera, n'a pas été réélue au parlement espagnol. La plupart des membres louent l'exactitude et l'actualité du rapport. José Lello (PT) fait part de ses préoccupations devant le nombre croissant de chefs d'entreprise qui ont, en façade, une activité économique licite derrière laquelle ils dissimulent un trafic de matières nucléaires et il demande si des mesures plus sévères peuvent être envisagées à leur égard. Le président fait remarquer que ce point est délicat tout en soulignant la nécessité de durcir les régimes de contrôle des exportations. Il ajoute que les pays doivent échanger davantage d'informations sur les entreprises dont les activités portent sur des produits à double usage.

La Baronne Ramsey (UK) et M. Rivière insistent sur la nécessité de renforcer le TNP comme le CTBT et sur le fait que le rapport devrait se pencher sur la question de l'efficacité du système de surveillance du CTBT pour la détection des petites explosions nucléaires.

M. Gimalov pense que le rapport exagère la participation de la Russie au programme nucléaire iranien. Il fait remarquer que l'AIEA n'a décelé aucune violation du TNP en Iran et estime que le réacteur de Bushehr est conforme aux critères de l'Agence. Il explique ensuite une série de mesures et d'initiatives prises par la Russie afin d'enrayer la prolifération des matières nucléaires. Le président compte attirer l'attention sur la sécurité des déchets nucléaires en Russie dans la version finale du rapport et il demande à M. Gimalov de soumettre à la commission une déclaration sur la question.

Lord Jopling déclare qu’il est extrêmement suspect que les centrales nucléaires iraniennes destinées à un usage civil soient situées dans des bases militaires et placées sous le contrôle direct de l'armée. Il ajoute que le rapport accorde une trop grande place au TNP et au CTBT et que la version finale devrait s'intéresser davantage à l'initiative de partenariat mondial du G-8 et à l'initiative visant à empêcher la prolifération [Proliferation Security Initiative, PSI]. Le président marque son accord sur le dernier point et promet que la version finale du rapport prendra ces remarques en compte. 

Le second orateur, Robert G. Bell, de la société Science Applications International Corporation (SAIC) a présenté un exposé intitulé Les défis pour l'OTAN vis-à-vis de sa défense antimissile. Il informe les membres de la commission que, le 12 mai, le Programme de défense multicouche active contre les missiles balistiques de théâtre (ALTBMD) de l'OTAN avait franchi deux caps importants avec l'approbation, par la Conférence des directeurs nationaux des armements (CDNA), des exigences du personnel de l'OTAN pour le système et celle, par le Comité militaire, du concept d'opération de l'ALTBMD. A la suite de ces décisions, les plus hautes instances responsables des acquisitions de l'OTAN ont formellement exprimé leur satisfaction quant à la logique du programme développée par le Groupe de projet de défense antimissile de l'OTAN et de la solution technique proposée pour répondre aux besoins militaires opérationnels de l'OTAN en matière de défense contre les missiles de théâtre (TMD). A la suite de ces décisions, l'Alliance atlantique a lancé la réalisation d'une nouvelle étude sur la faisabilité des défenses antimissiles de l'OTAN, conformément à la décision prise au Sommet de Prague, en novembre 2002, par les chefs d'Etat et de gouvernement de l'OTAN.

Si les progrès enregistrés récemment par l'OTAN dans le domaine de la TMD sont incontestablement encourageants, certaines réserves sont quand même de mise pour M. Bell. "L'OTAN doit en effet relever toute une série de défis", précise-t-il, "et cela exigera à la fois une détermination sans faille, une mûre réflexion ainsi que des concessions mutuelles pour faire en sorte que le consensus durement acquis sur les défenses antimissiles de l'OTAN, qui a tenu bon ces deux dernières années, reste de mise pendant les six années nécessaires à l’aboutissement de la capacité initiale". Ces défis, sur lesquels M. Bell s'est longuement étendu, consistent notamment à :

· préserver le consensus quant au caractère prioritaire et à l'imminence de la menace ;

· surmonter les entraves en matière de transferts de technologies et de licences d'exportation ;

· convenir précisément de ce qu'il y a lieu de déployer et des modalités de financement.

M. Bell déclare également qu'à supposer que la détermination de l'OTAN de lutter contre la menace croissante de la prolifération des missiles ne faiblisse pas et que l’OTAN soit disposée à collaborer avec la prochaine administration américaine - républicaine ou démocrate -  pour revoir en profondeur les régimes américains de licences d'exportation et de transferts de technologies, les principaux obstacles restants sur la voie d'une collaboration fructueuse dans le domaine de la défense antimissile seraient "les éternels jeux d'influence dans les états‑majors" à propos du choix des matériels de l'un ou l'autre pays destinés à s'intégrer à l'ensemble du système et de la répartition entre les budgets nationaux et le financement commun de l'OTAN.

En conclusion, M. Bell déclare que les efforts poursuivis depuis six ans par l'OTAN pour mieux intégrer ses capacités de défense aérienne et sa TMD à des fins de protection des forces déployées sont maintenant sur le point d'aboutir. Cependant, deux dispositions restent à prendre sans délai. Premièrement, les Commandements stratégiques doivent, à l'initiative du nouveau Commandement allié Transformation, accélérer la préparation et le dépôt du Paquet de capacités TMD, qui constituera la base de toutes les décisions ultérieures. Ensuite, ce qui est peut-être plus important encore, à leur réunion d'Istanbul, les chefs d'Etat et de gouvernement de l'OTAN devront donner un sérieux "coup de pouce" au processus décisionnel en souscrivant sans ambiguïté à l'objectif du déploiement d'une capacité opérationnelle initiale pour 2010.

Avant d'inviter les membres à poser leurs questions, le président demande au rapporteur de la sous-commission, M. Ibrügger, de présenter son rapport sur Défense antimissile et armes dans l'espace [65 STCMT 04 F]. La Baronne Ramsay fait remarquer que l'utilisation de l'espace à des fins militaires ne signifie pas nécessairement le déploiement d'armes dans l'espace. Il peut aussi s'agir d'activités de communication, de reconnaissance ou de renseignement confiées à divers systèmes de satellites militaires. A ses yeux, les paragraphes 47 à 51 du rapport de M. Ibrügger donnent une vision tronquée des programmes de recherche en cours aux Etats-Unis pour le développement de certaines armes spatiales qu'ils assimilent à des plans de déploiement.

M. Rivière insiste sur l'importance d'une analyse des possibilités de transformation des UAV en armes terroristes, par exemple en les équipant de dispositifs radiologiques. Le fait que les UAV soient d'une utilisation courante par les firmes privées et qu'on puisse se les procurer sans difficulté est une autre source de préoccupation. M. Brignone explique que les événements du 11 septembre et d'autres actions terroristes ont montré que ces attaques peuvent prendre diverses formes, par l'utilisation d'aéronefs, de navires, voire de substances bactériologiques. Il se demande ce qui différencie les missiles balistiques des menaces tangibles qui pèsent sur la Méditerranée. Les pays de l'OTAN de cette région ont tendance à considérer que la menace des aéronefs légers ou des UAV (bon marché et fabriqués dans des pays pauvres) est plus réelle et le fait qu'ils puissent échapper aux radars les inquiète. Il voudrait qu'on s'intéresse davantage aux dangers réels et pas aux dangers théoriques.

M. Gimalov déclare qu'il semblait inévitable que les Etats-Unis développent des armes spatiales et il attire l'attention sur plusieurs éléments à prendre en considération. Premièrement, il faudrait se préoccuper davantage des ramifications des activités spatiales des firmes privées. Il faudrait un partenariat précis  entre les secteurs publics et privés et des règles gouvernementales. Ensuite, beaucoup de firmes privées du secteur militaire, en particulier des firmes américaines, ne sont pas visées par les traités internationaux en vigueur et échappent par conséquent aux restrictions internationales. Enfin, il demande qu'on s'intéresse de plus près aux déchets et débris spatiaux. Il ajoute qu'il souhaite soumettre une déclaration relative à la position russe quant à l'éventualité d'une course aux armements dans l'espace.

M. Ibrügger précise que, s'agissant de l'évaluation de la menace, l'ennemi cherche toujours à contourner nos défenses par des moyens peu onéreux et efficaces. Nous n'arriverons jamais à une situation de protection totale. Quant aux forces militaires, la commission doit s'intéresser à la fois à la faisabilité technique et à l'efficacité des systèmes de TMD. A son avis, la commission devrait ensuite soumettre le résultat de ses travaux à l'Assemblée réunie en session plénière et lui proposer des recommandations.

Pour M. Bell, la commission doit être bien consciente que le programme de TMD de l'OTAN s'intéresse essentiellement aux missiles balistiques. Au sommet de Prague, les dirigeants alliés ont convenu de se concentrer principalement sur les missiles balistiques, bien que l'OTAN n'ignore pas la menace que constituent les missiles de croisière et les UAV. En fait, certaines capacités d'interception de missiles balistiques seraient également efficaces contre des attaques au moyen de missiles de croisière. M. Bell insiste aussi sur la nécessité d'une stratégie variée, qui attaque la demande à sa source et qui renforce les régimes multilatéraux destinés à empêcher la prolifération, comme le souligne le rapport de M. Ibrügger. Quoi qu'il en soit, les progrès réalisés par les alliés dans le développement des UAV, comme le Global Hawk et l'Eurohawk, ne seront pas - loin s'en faut - sans conséquences pour le RCTM et autres régimes similaires. En conclusion, selon M. Bell, les pays de l'OTAN doivent poursuivre leurs programmes de défense antimissile balistique tout en renforçant leur lutte contre la prolifération des missiles de croisière et des UAV dans le cadre d'une stratégie à plusieurs axes.

A la fin de la réunion, le vice-président de la commission, M. Rivière, avise les membres de la possibilité d'organiser une visite à Kourou, en Guyane française, pour assister au lancement d'une fusée Ariane 5, cette visite ayant déjà dû être reportée en 2003. La société Arianespace  propose d'organiser une visite de la sous-commission à l'occasion du dernier lancement de 2004, actuellement prévu pour le 15 décembre, pour le compte du ministère français de la Défense. Les membres confirment leur intérêt pour cette visite et demandent au directeur de la commission de se mettre en rapport avec Arianespace pour prendre toutes les dispositions à cet effet.

______________

